
iAVoiT _ARRETE
2023-SAAD-079

LE D^PARTEMENT portant 1'euouvellemenf de 1'autorisation du

du service d'aide ct d'accompagnement a domicile

du CENTRE INTERCOMMUNAL D'ACTION SOCIALE
GRAND LAC

pole soc,ai 1500 Boulevard Lepic

73100 ADC-LES-BAINS
DIRECTION PERSONNTiS AGEES-PERSONNES HANDICAPEES
Service Accueil en 6tablissements personnes liandicapees et SAAD

Place FraniyOis Mitterrand

^msocL^ ccdcx ? FINESS : 730 008 158

Contact: Florence DUBOIS
S 04 79 60 28 96
<3D lloreace.duboisfajsavoie.fr

LE PRESTOENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families et notamment ses articles L312-1, L313-1 a L313-9

relatifs aux autorisations, R313-1 aR313-10 relatifs aux dispositions g6n6rales des droits et

obligations des etablissements et services sociaux et medico-sociaux et D313-11 £l D313-14
relatifs aux controles et conformltes des 6tablissements et services

VU La loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 (cf. code de 1'action sociale et des families, articles L.311-

1 et suivants);

VU La loi n°2015-1776 du 28 decembre 2015 relative a 1'adaptation de la society au

vieillissement;

VU La loi n° 2021 -1 754 du 23 decembre 202 1 de fmancement de la secnrite sociale pour 2022,

notamment ses articles 42 a 57 ;

VU Le decret n°2016-502 du 22 avril 2016 relatif au caliier des charges national des services
d'aide a domicile et modifiant Ie code de Faction sociale et des families ;

VU Le decret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d'amelioration de la
transparence fmanciere dans la gestion des etablissements et services sociaux et m6dico-

sociaux (ESSMS);

VU Le decret n°2023-608 du 13 jnillet 2023 relatifaux services autonomie b domicile;

VU L'arr@t6 de creation du Centre communal d'action sociale (CCAS) d'Aix-les-Bains signe par

Ie President du Conseil Departemental Ie 20 f6vrier 2008 ;

VU L'arrete de transfert d'antorisation au Centre intercommunal d'action sociale (CIAS) Grand

Lac signe par Ie President du Conseil Departemental Ie 23 aout 2918 ;

VU Le Contrat plurianauel d'objectifet de moyens (CPOM) sign6 Ie
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CONSIDERANT 1'evaluation externe re9ue Ie 12 novembre 2021 qui ne presente pas
d'elements bloquants;

ARRETE

Article 1 - L'autorisation de fonctionnemerrt du service d'aide et d'accompagnement a domicile

du CIAS Grand Lac est renouvelee pour une duree de 15 ans a compter du 20 fevrier 2023.

Article 2 - Le service du CIAS Grand Lac intervient sur les communes de Pagglomeration de
Grand Lac.

Article 3 - Le service du CIAS Grand Lac est habilite a intervenir aupres des ben6ficiaires de
1'aide sociale departementale.

Article 4 - Le service du CIAS Grand Lac a 1'obligation d'accueillir les beneficiau-es de

1'Allocation personnalise d'autonomie (APA) et de la Prestation de coimpensation du handicap

(PCH) qui s'adressent a lui, des lors que leur domicile est situe sur sa zone d'intervention.

Article 5 - Le service du CIAS Grand Lac est tenu de garantir la continuite de ses prestations
lorsqu'il intervient aupres des b6n6ficiaires de 1'APA et de la PCH, en assurant Ie remplacement des

intervenants et en s'organisant pour intervenir les dimanches et les jours feries, si Ie plan d'aide
defini par 1'equipe medico-sociale Ie necessite.

Article 6 ~ Le service du CIAS Grand Lac s'engage a respecter l'int6gralit6 des dispositions

contenues dans Ie cahier des charges definissant les conditions tech-niques minmiales d'orgarusation
et de fonctiomiement des services d'aide et d'accompagnement a domicile mentiomiees aux le,

66mc, 7fcme, et 166me de 1'art. 312-1 du code de 1'action sociale et des families.

Article 7 - Get arrete est susceptible d'^tre conteste :

- soit grace a un recours administratif dans un d61ai de deux mois a compter de la

notification de la presente decision, aupr^s de monsieur Ie President du Conseil

departemental, Direction personnes agees personnes handicapees, Place Franyois

Mitten-and-Can-e Curial, CS 71806, 73018 CHAMBERY cedex,

soil grace a un recours contentieux devant Ie tribunal administratif de Grenoble dans un

delai de deux mois, soit a compter de la notification de la decision expresse du rejet du

recours administratif, soit a compter de la date de rejet unplicite, 1'absence de reponse

pendant deux mois valant refus implicite, soit a compter de la notification de la presente

decision.
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Article 8 - Monsieur Ie Directeur general des services, Madame la Directrice generale adjointe
au Pole social du D6paitement et Monsieur Ie President du CIAS Grand Lac sont charges de
1'execution du present arrete, qui sera ;

- public sur Ie site internet dn Departement de la Savoie,
- afficlie a la Maine des coiTummes concernees.

_„ . 1.0JAN.ZII24
CHAMBERY,le '"'"""

Le President,

l^^pour Ie President
La \/ice"pr6sidente

€"r d616guee
Corlne WOLFF
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Pour Ie President du Conseil D^partementat,
Par d61(^atjjan,
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